
E. GUILLE 
P. LEGRAND 
A. RADUREAU 

Espace rural 
et patrimoine 
des atouts pour l 'aménagement 
l'objet de cet article n'est pas d ' i l lustrer et 
de préciser un aspect l imité des problèmes 
patrimoniaux, mais au contraire, de restituer, 
à travers l 'exemple d'un pays soumis à un 
plan d'aménagement rural ,  la  continuité, l 'omni
présence des caractéristiques patrimoniales du 
territoire d'une petite région donnée, et d'en 
faire apparaître les potential ités. 

Trop souvent, en effet, les aménageurs cnt 
tendance à isoler, à valoriser, puis éven· 
tuel lemenl à protéger, comme élément ciu pa· 
trimoine régional ,  quelques éléments (objets, 
bitiments ou espaces) en général tous de 
même nature (architecture traditionnelle,  par 
exemple) en ignorant, par contre, quasi sys
tématiquement les autres aspects du patrimoine 
loca l .  

CeHe manière de faire en quelque sorte la 
part du feu ( la part de l 'aménagement ?) parait 
inacceptable si  l'on souscrit à une définition 
large de la notion de patrimoine rura l .  En effet, 
en considérant qu'est patrimoine tout ce qui 
est transmissible, on est conduit à affirmer 
que le mi l ieu physique el biologique d'une 
région constitue globalement un ensemble de 
patrimoines de natures d iverses, mais forte-
ment i nter-dépendants. i?.,! 
I l  faut donc analyser les problèmes patri
moniaux de manière continue et en intégrant 
toutes les faceHes du m i l ieu. 

I l  ne s'agit pas, bien évidemment, de statufier 
une région sous le prétexte d'en préserver 
le patrimoine mais, au contra ire, de rechercher 
les éléments ou les combinaisons d'éléments 
qui, pour ca pays, constituent soit une res
source (déjà exploitée ou potentiel le), soit 
une caractéristique suffisamment forte pour 
concourir à son identité. 

Ces données patrimoniales doivent donc, une 
fois repérées el identifiées, participer pleine
ment à la définition de la pol itique d'aménage
ment du pays tant dans ses orientations gé
nérales, que dans ses concrétisations spe
ciales quotidiennes. 

Dans le cas qui nous préoccupe ici, une petite 
région agricole organisée autour de sa vi l le
centre, à la frontière de la Bretagne el des 
Pays de Loire, le Pays de ChAteaubriant, ap
partenant à la région de la Mée, les compo
santes patrimoniales du mi l ieu peuvent, en 
majeure partie ,  être regroupées autour de trois  
axes principaux : 

e L'espace rural essentiellement pour ses 
aspects biologiques ; 

e Les étab l issements humains - la part cons
truite du mi l ieu rural ; 

e Les archives de l 'espace , c'est-à-dire l 'en
semble des témoins inscrite dans l 'espace 
des uti l isations passées. 

Ces trois axes ne sont bien évidemment qu'un 
moyen de défricher le problème el ne sau-
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raient prétendre couvrir la total ité du réel 
d'un mi l ieu. Entre eux . subsisteront des vides 
qu'une analyse plus fine permeHrail de com
bler, el d'autre part, un certain nombre de 
thèmes se situant de manière - transversale • 

par rapport aux axes précités i c'est le cas 
des problèmes de paysage, par exemple. 

LE MIL IEU RURAL 

Un territoire rural comme le Pays de Château
briant, se présente comme une mosaique d'éco
systèmes plus ou moins imbriqués, dont la 
grande majorité est très fortement simpl ifiée 
el marquée par l'activité humaine. 

Dans les zones cultivées qui sont largement 
dominantes, les apports de matière el d'énergie 
sont artificiels (engrais, travail),  les exporta· 
lions importantes (produ its des cultures), et 
des précautions sont prises pour l imiter la 
croissance des populations et espèces autres 
que celles recherchées (herbicides, insecli· 
cides et pesticides divers). Pour ces espaces, 
le terme d'écosystème est donc en fait injuali· 
fié. En effel, seuls subsistent el fonctionnent 
à peu près • naturel lement • de petits . •n
sembles très lim ités, isolés et ayant souvent 
un caractàre d'espaces résiduels. Parmi ces 
ensembles, citons certaines forêts, certains 
étangs, marais et systèmes humides, certaines 
landes sèches el des secteurs bocage;• à 
faible pression humaine (quelques bocages de 
fond de vallée, par exemple). 

Ces zones, pourtant biologiquement riches et 
productives, ne sont généralement pas re
connues, et leur devenir est le plus généra
lement la disparition. A l 'échelle du Pays de 
ChAteaubriant (80 000 hectares), on peut ainsi 
isoler environ 35 zones de ce type que nous 
appellerons Zones d ' Intérêt Biologique et 
Ecologique, dont une dizaine d'importance ré
gionale el 25 d' intérêt plus local .  Il est 
frappant de constater que ces zones n'avaient 
jamais été recensées : leur importance, comme 
capital et comme régu lateur biologique d'un 
mil ieu qui s'artificial ise chaque jour davantage, 
est donc totalement méconnue. 

Face à ceHe méconnaissance, l 'action en faveur 
de ces zones doit prendre quatre formes dis· 
tincles, mais indissociablemenl complémen
taires : 

1 - Inscrire le maintien des caractéristiques 
écologiques de ces secteurs aux priorités de 
l 'aménagement (protection par les P.O.S.,  
exclusion lors de, remembrements, refus des 
autorisations diverses pouvant conduire à leur 
transformation en zone de production agricole 
etc). Cet ensemble de mesures peut paraître 
technocratique, mais s' impose actuel lement en 
raison de l'urgence du problème. 

2 • Pour donner à la protection toute sa valeur, 
une action pédagogique s'avère indispensable, 
afin d'expliquer à toutes les parties en cause 
(élus, responsables, agriculteurs, population) 
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les fonctions de ces Zones d ' Intérêt Biolo
gique et Ecologique. Ce travail pédagogique 
doit progressivement conduire à une prise en 
charge collective de la gestion de ces espaces. 

3 - En parallèle à ceHe action d' information, 
un travai l  d'aménagement de détail pourra 
être effectué sur certaines zones pour faci
l iter l 'accession à une connaissance approfon
die de ces mi l ieux (équipements d'observation, 
sentiers de découverte, etc). 

4 • Enfin, ces Zones d'Intérêt Biologique et 
Ecologique doivent être l 'occasion d'un tra
vail scientifique réalisé en collaboration par 
des scientifiques locaux, les universités et les 
associations, el visant à développer la connais
sance du - fonctionnement • de ces mi l ieux et 
des relations qu'i ls entretiennent avec les mi· 
l ieux voisina. 

Dans le Pays de ChAteaubriant, le second as
pect pris par le patrimoine biologique est 
incontestablement le bocage qui pourtant ré
gresse quotidiennement. Certes, au niveau de 
la pol itique de développement agricole, le 
bocage peul présenter quelques inconvénients ; 
néanmoins il est, en l 'état actuel des connais
sances, difficile d'affirmer que le bocage est 
globalement favorable ou défavorable à la 
production agricole. Par contre, son r61e de 
protection des sols et son r61e de protection 
contre les vents peuvent diffici lement être mé
connus et, au regard des préoccupations d'en
vironnement, le bocage, par la biomasse pé
renne qu'i l représente, par les diversités dont 
i l  est porteur (faune, flore), constitue incontes
tablement un élément du patrimoine rura l .  

Les  mesures à prendre pour assurer le main
tien d'une trame bocagère minimale sont mul
tiples ; en effet, le remembrement n'est pas 
le seul facteur de régression du bocage, les 
pratiques quotidiennes c!e bon nombre d'agri
culteurs y concourent aussi fortement. D'autre 
part, les h•ies ne sont plus, alors qu'elles 
l 'étaient autrefois, exploitées par l 'économie 
agricole (bois de chauffage, piquet, perches, 
fourrage, etc.), et ceHe perte de fonctionna
l ité concourt également à la disparition du 
bocage.  

Une solution pourrait être la création d'un 
Office du Bocage, organisme autonome, dont 
les fonctions seraient multiples : 

Une action de formation visant le public 
et surtout les agriculteurs el axée sur les 
fonctions écologiques et agronomiques des 
haies i 
Un travai l  de recherche visant essentielle
ment, grAce à une transformation partielle 
el progressive de la structure des haies, à 
.�achercher ile nouveaux débouchés éco
nomiques pour ces haies (fourrage complé
mentaire, fabrication de compost, production 
de bois, production d'énergie, etc.) ; 

Une fonction de coopérative pour permeHre 
la central isation des productions, par na-
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ture diffuses, dont le bocage peut être le 
l ien. 

Par a i l leurs, quelques i n itiatives de restaura
tion locale du système bocage doivent être 
entreprises sur des sites très particul iers, en 
fonction d' impératifs écologiques (le pourtour 

de certaines Zones d ' Intérêt Biologique et 
Ecologique) ou paysagers. 

LES ETABLISSEM ENTS HUMAINS 

Second thème pour l 'étude générale du Patri
moine rural du pays, il se présente de manière 
totalement différente du précédent. De fait, 
i l  existe un consensus plus ou moins général 
autour de la notion de patrimoine arch itec
tura l .  Il semble cependant insuffisant de se 
l imiter à l 'architecture el le-même. En effet, le 
plus souvent, en m i l ieu rura l ,  les formes de 
groupements, les types de parcel laires, les 
structures des bourgs et des hameaux, la 
trame viaire,  etc . ,  ont autant d ' importance dans 
la composition du paysage que l 'architecture 
el le-même. D'autre part, ces différents aspects 
peuvent - doivent être pris en compte 
lors des créations de bâtiments nouveaux, 
quelle que soit la facture de l 'architecture . 
Une conception large du patrimoine permet 
donc, de plus, d'en assurer une gestion dy· 
namique adaptée aux problèmes de développe
ment ou de transformation qui se rencontrent 
en toutes rég ions. 

Concrètement, la caractéristique essentie l le  
des bourgs, des hameaux, des fermes du 
Pays de Châteaubriant reste leur diversité . Le 

mode de répartition de l 'habitat, sa densité, 
sa local isation par rapport au relief ou au ré
seau hydrographique, la structure et la densité 
réseau hydraul ique,  la structure et la  densite 
de la trame viaire ,  sont différents d'un secteur 
du Pays à l 'autre . Les arch itectures rurales 
traditionnel les el les-mêmes, bien qu'apparem· 
ment identiques par les proportions, la dis
tribution des volumes et les matériaux, sont 
finement diversifiées en fonction des époques 
et des l ieux. Le Pays de Châteaubriant indique 
par son patrimoine bâti à quel point i l  est un 
pays de transition, un pays de fronti ère . 

Ces ensembles de diversités fines et donc 
particul ièrement frag i les sont cependant unifiés 
par un matériau omniprésent : le schiste. La 

présence de schistes de consistances d iverses 
dans le sous-sol du pays a permis le déve
loppement d'usages très diversifés et très 
inattendu du matériau, tant dans l 'architecture 
savante que dans l 'arch itecture populaire 
ardoises de toiture, plaques de schistes plan
tées dans le sol et uti l i sées comme clôture 
(les palis), emmarchement, sommet de mur, 
l i nteaux, colonnettes, dalles de sol ,  dalles por
teuses pour balcons ou petits ponts, etc. La 
diversité de ces usages témoigne d'un « savoir  
faire • étonnant dans l 'uti l i sation du matériau : 
toutes ces techniques sont aujourd'hui  quasi 
perdues et les dalles de schiste qui clôtu
raient les jardins sont progressivement jetées 
dans les fossés pour être remplacées par des 
éléments de béton 1 

Le problème de la déperdition progressive des 
uti l isations de schiste permet d'aborder un as
pect important des problèmes patrimoniaux et 
un aspect que la présentation adoptée ici tend 
à occulter : la  multipl ic ité des facettes d 'un  
problème de patrimoine. Le  schiste est un des 
constituants du sous-sol du pays, sa présence 
détermine donc partiellement la nature et la 
qual ité des sols, de plus, sur les affleurements 
de schiste se sont souvent insta l lées des landes 
sèches, qui  constituent un patrimoine biolo· 
g ique et écologique. Par a i l leurs, l 'uti l isation 
du schiste sous différentes formes est tradi
tionnelle et courante dans les constructions du 
pays ; on touche à la d imension architectura le  
du patrimoine. De plus, i l  existait pour ex
tra ire et travai l ler le schiste, un ensemble 
d 'outils et de techniques qu i se perdent pro
gressivement ; c 'est l 'aspect culturel du patri
moine. Enfin ,  dès l 'époque néol ithique, le 
sch iste a été uti l isé, ta i l lé  et poli pour fabri
quer des instruments usuels ; on peut donc iso
ler un aspect archéolog ique, lui aussi représen
tant un important patrimoine. On conçoit, à la 
lecture de cette énumération rapide, à quel  
point les difœrents problèmes patrimoniaux 
que pose le matériau schiste, sont imbriqués 
et interdépendants. En conséquence, la pol i
t ique à mettre en œuvre pour réhabil iter le 
matériau et en actual i ser l 'usage doit ten i r  
compte de  cette diversité d'aspects e t  donc 
de problèmes. 

G lobalement, le  patrimoine que représente l 'en
semble des établ issements humains du pays, 
cette trame bâtie continue, est extraordinaire
ment mal connu .  L'action dans ce domaine doit 
donc commencer par une phase d'étude qui 
permette, face aux tendance simplificatrices qu i  
se développent de manière rapide, d ' inventer 
des solutions adaptées capables d'assurer à 
la fois la pérénn ité des caractéristiques du 
patrimoine bât i  et un développement cohérent 
des ensembles construits. 

LES ARCHIVES DE L' ESPACE 

La troisième façon de voir le patrimoine d 'un  
pays est  plus historique. El le v ise  à cerner, 
puis à intégrer à la politique cu lturel le et aux 
opérations d 'aménagement des é léments phy
siques ou des combinaisons d'éléments inscrits 
dans l 'espace et qui  sont le produit d'une acti
v ité humaine passée. Autrement dit, il s'agit 
d'al ler plus loin que ne le fa it l 'archéologie 
traditionnel le ,  qui se contente d'exploiter des 
vestiges ponctuels et reconnus, pour tenter de 
discerner l 'ensemble des marques laissées par 
l 'h istoire dans un espace donné, sans, a priori,  
valoriser particul ièrement certa ines époques. I l  
est en effet patent que certa ines formes .ins· 
crites dans l 'espace survivent à leur propre 
fonctionnal ité et que les successions d 'usage 
créent, de la sorte, une forme de séd imentation 
historique concrète. 

Le maintien au travers des opérations d 'amé
nagement de certa ins ensembles ou de cer
taines caractéristiques, en permettant de créer 
un environnement plus soucieux de la réal ité 
concrète du mil ieu,  devient alors moy.en pri-

v i lég ié  d 'éviter la  banal isation , la  standardisa· 
t ion d 'un pays. De plus,  le maintien de certains 
tra its physiques peut a lors participer, au 
travers d'une politique culturel le adaptée, à un 
enracinement des habitants dans leur rég ion. 
Concrètement, on peut discerner au sein des 
archives de l ' Espace trois grands ensembles. 
En premier lieu, ce qu'il est convenu d'appe
ler le patrimoine h istorique, en mettant à part 
les objets et en élargissant la notion à des élé
ments nouveaux. Il s'agit donc des ensembles 
bâtis, du patrimoine monumenta l ,  en défin itive 
des é léments ponctuels,  en généra l  m inéraux, 
et situés à la frontière entre l 'Art, l '  Architec
ture et la Technique (calvaires, égl ises, châteaux, 
anciennes usines, architectures rurales y com
pris annexes, moul ins,  etc.) .  Cet ensemble ras
semble des é léments souvent reconnus, mais 
plus ou moins valorisés et relevant d 'a i l leurs 
de compétences administratives d iverses. 

En second l ieu ,  nous trouverons les arch ives 
du sol proprement dites, la matière première 
traditionnel le  de l 'archéolog ie ,  les vestiges que 
l'on rencontre sur et dans le sol. Ce second 
ensemble touche, bien sûr, les périodes les 
plus recu lées pour lesquelles il est le témoin 
principal ,  mais peut aussi avoir  une importance 
pour des époques plus récentes, comme la 
période médiévale, ou pour certaines données 
concernant des époques encore plus récentes 
(problème des moul ins ,  par exemple).  

Le troisième ensemble regroupe les structures 
h istoriques qui constituent le m i l ieu rural et le 
m i l ieu. urba in .  Plus que des objets ou des l ieux 
spécifiques, il s'agit de systèmes d 'objets ou 
de l ieux qui portent une sign ification h istorique 
ajoutés, du fa it de leur rapport, les uns avec 
les autres. Assez peu spectacu la ires, mais quo
tidiens et permanents, ils constituent un pa
trimoine h istorique diffus : l 'épaisseur du Pays, 
son opacité, son identité. 

C 'est ainsi que les bocages portent les traces 
des défrichements successifs, des anciens sys
tèmes de chemins,  de certa ines frontières, des 
enclos à moutons, autrefois fort nombreux,  etc. 
De même, les systèmes d 'étangs doivent être 
étud iés au regard de l ' importance passée des 
moul ins à eau, de leurs technologies sucees� 
sives, de l 'évolution des ressources en eau et 
des besoins en énergie ,  en broyage (minerais,  
céréales),  de l ' évolution des pouvoirs pol itiques 
ou économiques, etc. 

En ce qui concerne le  m i l ieu urbain ,  on peut 
sou l igner la d imension h istorique de l 'essentiel 
des structures urba ines. Au-delà des vestiges 
remarquables, une structure h istorique persiste : 
ici  d'anciens parcel la i res ruraux,  là les grandes 
l ignes d'une occupation industrie l le ,  là  encore, 
des fermes maintenant intégrées à la vi l le et 
dont la fonction a changé, des dénivelées, an .. 
ciens fossés devenus jard ins  ou rues, des struc· 
tures de voies qu i  sont les témoins d' implan
tation conventuel les, de leurs mult ipl ications, 
de leur luttes ou de leurs décl ins,  etc . 

G lobalement, et quelle que soit la part de ce 
patr imoine à laquelle on s ' i ntéresse, les ar
chives de l ' Espace sont, dans le Pays de Châ· 
teaubriand, extraordinairement méconnues. Mé .. 
connaissance scientifique : pays a priori ty .. 
pique parce que pays de frontière, le Pays de 
Châteaubriant a été largement délaissé par les 
scientifiques et les un iversitaires i méconnais
sance de la part de la population qu i ,  si el le 
man ifeste u n  intérêt pour l 'h istoire de son pays, 
n'en connaît pas les concrétisations spatiales. 
Méconnu, ce patrimoine se trouve très mena
cé et, de fait, les destructions sont quotidiennes, 
même pour des ensembles relativement impor
tants (en octobre 1 978, une motte féodale a 
été rasée par les bouteurs du remembrement, 
à la demande du propriéta i re du terrain).  On 
se trouve donc face à un  patrimoine dont 
l 'existence au vu de certa ins indices (indices 
de terra ins,  mais aussi études réa l isées sur 
des terroirs voisins) parait certaine,  mais qui 
reste potentiel puisque non encore reconnu . 
En Con·séquence, ce patrimoine est soumis à 
un appauvrissement constant. 

Il s'agit pourtant d'un ensemble riche de po
tential ités diverses et qu i  pourrait donc deve
n i r  productif dans d ifférents domaines 

comme un 
diennement 

des moyens d ' i nventer 
un aménagement p lus 

quoti· 
adapté 



aux réal ités du m i l ieu et proposant donc 
uné continu ité h istorique spécifique de l 'es
pace de ce pays. 

comme base du développement d'un tou· 
risme rural diffus i 
comme élément fondamental d'une pol itique 
cu lturel le  propre au pays el pouvant, parai· 
lè lemenl à l 'effort économique actuel lement 
engagé à travers le P.A.R. ,  concourir au 
renforcement de son identité (un pays ce 
n 'est pas seu lement u n  outi l de production). 

Pour aboutir à un  tel résultat, des moyens 
doivent être mis en œuvre au plus vite, corres
pondant à deux préoccupations complémen
tai res : 

Redécouvrir 
l 'ensemble 
Pays ; 

et 
des 

décrypter 
archives 

progressivement 
de l 'espace du 

Diffuser cette connaissance des témoins h is· 
torique de natures et d 'époque d iverses à 
l 'ensemble de la population el des respon
sables locaux de manière à assurer une prise 
en charge collective de ce patrimoine.  

Les mesures proposées pour développer la  
prise en compte des archives de l ' Espace s'or
ganisent autour d'autres thèmes 

La création d'un Musée du Pays proche 
dans sa conception de ce qu'on appel le  
aujourd'ui  un • Eco-musée • et qui  devrait 
être à la fois le ferment el le lieu d 'expres· 
sion privi légié de la vie culture l le  du Pays ; 

La création d'un service archéologique du 
Pays, capable de centra l iser les informa
tions, d 'effectuer les recherches néceseaires 
el surtout d'être à la disposition de tous ceux 
qui  interviennent sur le m i l ieu ; 

La recherche, grâce aux deux institutions 
précédentes et à une collaboration ·à créer 
avec les organismes aménageurs, d'une inté
gration systématique des archives de l 'es
pace à l 'aménagement. 

Une intervention immédiate sur certains sites 
pour marquer le lancement de la  politique de 
gestion du patrimoine archéologique. 

UNE POLIT IQUE NOUVELLE 

On a abordé les aspects principaux du Patri
moine d'un pays de manière plutôt technique.  
Mais en ce domaine,  qu i  reste globalement 
nouveau malgré les phénomènes de mode, la 
réflexion ne peut, n i  ne doit se contenter d'être 
technique.  

En premier l ieu ,  on ne peut oublier,  malgré 
l 'obl igation de découper la réalité pour la 
saisir et pour l 'expl iquer, que le patrimoine 
que constitue un m i l ieu,  doit être appréhendé 
g lobalement et dans tous ces réseaux d ' inter· 
relations. Or, les techniciens, les aménageurs, 
les responsables locaux sont fondamentalement 
mal  préparés à une démarche de ce type. 
De plus,  les techniques d 'analyses classiq!.les 
sont peu à même de fourn i r  une image réal iste 
de la complexité de ces problèmes. 

Les problèmes patrimoniaux doivent donc être 
étudiés dans un état d'esprit ouvert et en 
acceptant la confrontation parfois diffici le 
qu' impose le travai l  en équipe pluridiscipl inaire .  
De p lus ,  on est  là  en face de problèmes, dont 
les techniques de résolution n 'ont pas acquis 
une réputation - une hégémonie - suffisante 
pour assurer à tout coup un choix polit ique 
favorable.  Les tenants d'une vision patrimoniale 
du m i l ieu doivent donc argumenter fortement 
pour fa ire valoir leur point de vue a lors que pré
cisément leurs arguments techn iques et scien
tifiques sont encore insuffisamment développés. 
A ce titre , considérer le m i l ieu comme un  
patrimoine constitue .davantage une prise de  
position idéologique (en  partie intuitive) 
qu 'url!> . prise de position technique.  

En effet, envisager l 'aménagement en considé
rant le m i l ieu · c�mme un patrimoine impl ique 
l 'acceptation de deux· · propositions simu ltanées : 

Tout réag it sur tout et même sur soi-même i 
c'est d 'a i l leurs le propre d'un système et 
tout particul ièrement de ce système remar· 
quablement complexe qu'est l'environneaaent. 
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Maison rura le typique à Ruff igné (C l i ché G U I LLE · Ecoprojet) 

Les aspects patrimoniaux du mi l ieu doivent 
être préservés lors de l 'évolution program
mée du système spatia l  et doivent même 
interven ir  fortement dans le choix du sens 
donné à l 'évolution de ce système. 

Ces deux propositions sont indissociables, 
mais la première peut être considérée comme 
scientifiquement acqu ise, alors que la seconde 
relève d'un choix politique quant à l 'évolution 
du mi l ieu ; choix qui tend à donner une place 
équivalente à l 'évolution du m i l ieu et au dé· 
veloppement économique, par exemple. A la 
l imite, ces propositions sont encore en avance 
sur la réa l ité technique et scientifique de l 'amé
nagement : on ne sait que très i mparfaitement 
ana lyser le système environnement, et on ne 
sa il que très embryonnairement uti l iser les 
caractéristiques patrimoniales d'un milieu pour 
orienter dynamiquement son évolution. Et de 
plus, i l faut bien reconnaitre que cette vision 
de l 'espace n'est reprise et assimi lée par au
cun courant de pensée dominant, qu' i l  soit 
pol itique ou technique. 

La tâche est d'autant plus difficile qu'on peut 
considérer qu'une politique du patrimoine, 
comme une polit ique d'environnement, se mani
feste (pour paraphraser Claude GRUSON,  qui. a 
longtemps présidé aux destinées du Groupe 
Interministériel d 'Evaluation de l ' Environnement) 
• par toute une série d'actions techniques, éco
nomiques géographiquement loca l isées, mais 
(que) ces actions ne prennent véritablement 
leur sens que vues dans leur ensemble par 
référence à un objectif synthétique • .  

A l ' inverse, tout ensemble d'actions, c'est-à
dire toute pol itique de développement, cons
tituera de fait une politique du patrimoine. En 
conséquence, c'est seulement l ' inscription aux 
priorités du développement des aspects patri· 
moniaux du mi lieu qui pourra assurer la  pé
rennité de ceux-ci .  

Le  problème est donc b ien  de créer, pu is  de  
concrétiser une  volonté pol itique autour des 
problèmes de gestion patrimoniale du mi l ieu à 
l 'occasion, par exemple, d'un Plan d'Aména
gement Rura l .  Cette concrétisation impl ique 
qu'un certain nombre de conditions minimales 
soient remplies pour assurer sa réussite. 

La prem ière condition est un  état d'esprit d iffé
rent des responsables, qui  doivent en effet 
avoir en permanence présents à l 'esprit, d'une 
part, les effets sur le mi l ieu physique des op
tions de développement qu ' i ls  suggèrent et, 
d'autre part, les caractéristiques et potentia l ités 
de ce mi l ieu qui peuvent servir  de base à des 
options originales de développement. Autre
ment dit, il faut que les responsables mani· 
festenl quotidiennement la volonté de créer un 
développement en accord avec les caractéris
tiques du m i l ieu qu' i ls  ont la charge de gérer. 

Ea secoad &a., les décisions doivent s'ap-
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puyer sur des études seneuses de deux na
tures d ifférentes. D'abord, des études d' inven· 
la ires et d'analyses plurithémaliques doivent 
permettre de dégager les potential ités et les 
possib i l ités réel les du mi l ieu. Ensu ite, des 
études formal isant les scénarios de mutations 
éclaireront les conséquences probables des 
options et permettront les indispensables ajus· 
tements. 

La troisième condition est un développement 
considérable de l ' information du public et des 
procédures de concertation. Une pol itique pa· 
trimoniale ne peut se mener qu'avec l 'assen
timent et avec l 'aide d'une large fraction de 
la population.  I l  faut, en effet, que la popu
lation participe à la concrétisation de nouvelles 
politiques el, d'autre part, apporte en perma· 
nence des i nformations aux responsables et 
aux techniciens. Cette concertation accrue su� 
posera, dans bien des cas, une modification 
fondamentale des pratiques pol itiques. 

La dernière condition, peut-être la plus diffi· 
cile à réal iser puisqu'el le réclame de l ' imagi
nation, est l ' invention systématique de politiques 
sectoriel les diverses permettant 1 '  intégration et 
la valorisation du m i l ieu patrimoine. Si ,  dans 
un pays donné, on décide de gérer réel lement 
le m i l ieu comme un patrimoine complexe et 
fragi le ,  ce sont toutes les pol itiques secto
rielles traditionnelles (transport, agriculture, dé· 
veloppement industriel ,  équipements, culture) 
qui vont devoir être réexaminées pour les adap
ter à des contra intes et à des objectifs nou· 
veaux. 

On le voit, les conditions auxquelles doit 
souscrire une action de gestion intégrée du 
patrimoine d'un petit pays, sont assez strictes i 
el le suppose donc une volonté pol itique forte, 
continue et largement acceptée, voire incitée 
par une fraction importante de la population.  

Mais seu le une polit ique de ce type peut assurer 
une gestion de l 'espace économe de ce pa
trimoine fragile et déjà érodé qu'est le mi l ieu 
rura l .  Espérons simplement que les quelques 
tentatives en ce sens qui s'amorcent ici ou là 
ne seront pas occultées au profit des grandes 
opérations spectacula i res et coûteuses, dont la 
justification reste souvent fort frag i le (cf. le 
Mont-Saint-Michel).  

• Cet art icle fa it suite à une étude réa l i sée en 
1 979 par les auteurs, au se in  de la  société 
ECO·PROJET , et pour le compte du Syndicat 
Mixte du Pays de Châteaubriant • . 
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